Dans quel pays résidez-vous actuellement ?
Recevez-vous une pension/rente de ce pays ?
Recevez-vous une pension/rente d’un autre pays ? Si oui, lequel ?
Si vous recevez un pension luxembourgeoises, avez-vous terminé votre carrière active comme travailleur frontalier belgo‑luxembourgeois ?
Pays 
Motifs 
N° situation

Belgique
OUI
NON
--//--
Belgique 

1. 




--//--
France 
Séjour tempo.
2. 




--//--

Soins prog.
3. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
4. 




--//--

Soins prog.
5. 



OUI, France
--//--
Belgique 

6. 




--//--
France 
Séjour tempo.
7. 




--//--

Soins prog.
8. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
9. 




--//--

Soins prog.
10. 



OUI, Luxembourg
NON
Belgique 

11. 





France 
Séjour tempo.
12. 






Soins prog.
13. 





Luxembourg 
Séjour tempo.
14. 






Soins prog.
15. 




OUI
Belgique 

16. 





France 
Séjour tempo.
17. 






Soins prog.
18. 





Luxembourg 

19. 


NON
OUI, France
--//--
Belgique 

20. 




--//--
France 
Séjour tempo.
21. 




--//--

Soins prog.
22. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
23. 




--//--

Soins prog.
24. 



OUI, Luxembourg
NON
Belgique 

25. 





France 
Séjour tempo.
26. 






Soins prog.
27. 





Luxembourg 
Séjour tempo.
28. 






Soins prog.
29. 




OUI
Belgique 

30. 





France 
Séjour tempo.
31. 






Soins prog.
32. 





Luxembourg 

33. 

France
OUI
NON
--//--
France 

34. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
35. 




--//--

Soins prog.
36. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
37. 




--//--

Soins prog.
38. 


NON
OUI, Belgique
--//--
France 

39. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
40. 




--//--

Soins prog.
41. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
42. 




--//--

Soins prog.
43. 



OUI, Luxembourg
--//--
France 

44. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
45. 




--//--

Soins prog.
46. 




--//--
Luxembourg 
Séjour tempo.
47. 




--//--

Soins prog.
48. 

Luxembourg
OUI
NON
--//--
Luxembourg 

49. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
50. 




--//--

Soins prog.
51. 




--//--
France  
Séjour tempo.
52. 




--//--

Soins prog.
53. 



Oui, France 
--//--
Luxembourg 

54. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
55. 




--//--

Soins prog.
56. 




--//--
France  
Séjour tempo.
57. 




--//--

Soins prog.
58. 



Oui, Belgique
NON
Luxembourg 

59. 





Belgique 
Séjour tempo.
60. 






Soins prog.
61. 





France  
Séjour tempo.
62. 






Soins prog.
63. 




OUI
Luxembourg 

64. 





Belgique 

65. 





France  
Séjour tempo.
66. 






Soins prog.
67. 


NON
OUI, France
--//--
Luxembourg 

68. 




--//--
Belgique 
Séjour tempo.
69. 




--//--

Soins prog.
70. 




--//--
France  
Séjour tempo.
71. 




--//--

Soins prog.
72. 



OUI, Belgique
NON
Luxembourg 

73. 





Belgique 
Séjour tempo.
74. 






Soins prog.
75. 





France  
Séjour tempo.
76. 






Soins prog.
77. 




OUI
Luxembourg 

78. 





Belgique 

79. 





France  
Séjour tempo.
80. 






Soins prog.
81. 

Situation 1 

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes un assuré belge.<br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

Vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>.

Situation 2

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes un assuré belge.<br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI). <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI)</a>.
Situation 3

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes un assuré belge.<br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en France, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI</a>. 
Situation 4

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes un assuré belge.<br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p>En cas d'urgence vitale, appelez le 112.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances au Luxembourg, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, cliquez <a href=http://www.secu.lu/informations_touristes/soins_Luxembourg_francais.htm

" target="underscore blank"> ici</a> et/ou contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>."
Situation 5

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes un assuré belge.<br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire luxembourgeois à moins de 25 km de la frontière. <p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a> ou par votre mutualité (ou CAAMI) à votre retour en Belgique sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme luxembourgeois compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><br>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><br>

<li> Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques.</li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 6

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>. <br>

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

Vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>.

Situation 7

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br>Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI)</a>.
Situation 8

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en France, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI</a>. 
Situation 9

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p>En cas d'urgence vitale, appelez le 112.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances au Luxembourg, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, cliquez <a href=http://www.secu.lu/informations_touristes/soins_Luxembourg_francais.htm

" target="underscore blank"> ici</a> et/ou contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>."
Situation 10

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire luxembourgeois à moins de 25 km de la frontière. <p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a> ou par votre mutualité (ou CAAMI) à votre retour en Belgique sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme luxembourgeois compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer.. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><br>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><br>

<li> Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques.</li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 11 

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

Vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>.

Situation 12

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI)</a>.
Situation 13

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en France, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI</a>. 
Situation 14

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p>En cas d'urgence vitale, appelez le 112.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances au Luxembourg, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, cliquez <a href=http://www.secu.lu/informations_touristes/soins_Luxembourg_francais.htm

" target="underscore blank"> ici</a> et/ou contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>."
Situation 15

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) au Luxembourg, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire luxembourgeois à moins de 25 km de la frontière. <p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a> ou par votre mutualité (ou CAAMI) à votre retour en Belgique sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme luxembourgeois compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><br>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><br>

<li> Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques.</li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 16

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous avez <b>achevé </b> votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a> et d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont principalement à charge de la Belgique. <br>

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

Vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en Belgique. <br>

Ces frais sont à charge de la Belgique.  Toutefois, sur base du formulaire BL3 émis par votre de caisse de pension luxembourgeoise, vous avez droit à un remboursement complémentaire, à charge du Luxembourg. 

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>.

Situation 17

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous avez <b>achevé </b> votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a> et d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

<p></p><p></p><p></p>
<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI)</a>.
Situation 18

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous avez <b>achevé </b> votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a> et d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

<p></p><p></p><p></p>
LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en France, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI</a>. 

Situation 19

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la Belgique, vous êtes à la fois un assuré belge. <br>

Vous avez <b>achevé </b> votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a> et d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous recevez une pension de votre pays de résidence, en l'occurrence la Belgique, vous êtes soumis à la législation belge. <br> Les frais de soins de santé sont à charge de la Belgique. <br>

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

Etant donné que vous avez achevé votre carrière au Luxembourg, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner dans ce pays et bénéficier d'un remboursement complémentaire, à charge du Luxembourg.

Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
Les frais sont à charge de la Belgique. 

<p></p><p></p><p></p><b>

LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre caisse de maladie luxembourgeoise qui procède au remboursement sur base des tarifs luxembourgeois et impute la dépense à la Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a> ou <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> votre caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

Situation 20

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la France, vous êtes un assuré français.<br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, ce pays est compétent en matière de soins de santé. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> <b>

LES  FORMALITES</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) </a>.<br>

<p></p><p></p><p></p>

L'organisme français qui paie votre pension (ou rente) remet à votre mutualité (ou CAAMI) un formulaire E121. Celui-ci ouvre/maintient vos droits aux soins de santé en Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente) résidant en Belgique, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner dans ce pays. <br>

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 21 

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la France, vous êtes un assuré français.<br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, ce pays est compétent en matière de soins de santé. 
<br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> 

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES  FORMALITES</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) </a>. Celle-ci remet un formulaire E 121 à votre mutualité (ou CAAMI) et met fin à vos droits en France. <br>

<p></p><p></p><p></p>
Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France, de sorte que vous ne ayez pas à avancer l'entièreté de la facture.
Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 22

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la France, vous êtes un assuré français.<br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, ce pays est compétent en matière de soins de santé. 
<br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> 

<b>LES  FORMALITES</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) </a>. Celle-ci remet un formulaire E 121 à votre mutualité (ou CAAMI) et met fin à vos droits en France. <br>

<p></p><p></p><p></p><p></p><p></p><p></p><p></p><p></p><p></p>
En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous (ou vos personnes à charge) le souhaitez, vous pouvez être hospitalisé(s) en France. Dans ce cas, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité belge (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 23

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la France, vous êtes un assuré français.<br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, ce pays est compétent en matière de soins de santé. 
<br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> 

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p>En cas d'urgence vitale, appelez le 112. 

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

<p></p><p></p><p></p> 
Avant de partir en vacances au Luxembourg, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI). <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg, de sorte que vous ne ayez pas à avancer l'entièreté de la facture.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, cliquez <a href=http://www.secu.lu/informations_touristes/soins_Luxembourg_francais.htm

" target="underscore blank"> ici</a> et/ou contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>."
Situation 24

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) de la France, vous êtes un assuré français.<br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, ce pays est compétent en matière de soins de santé. 
<br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> 

<b>LES  FORMALITES</b><br>

<p></p><p></p><p></p>
En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous (ou vos personnes à charge) le souhaitez, vous pouvez être hospitalisé(s) au Luxembourg. Dans ce cas, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité belge (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire luxembourgeois à moins de 25 km de la frontière. <p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a> ou par votre mutualité (ou CAAMI) à votre retour en Belgique sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme luxembourgeois compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><br>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><br>

<li> Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI </a>. 
Situation 25

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg, vous êtes un assuré luxembourgeois.<br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> <b>

LES  FORMALITES</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a>. <br>

L'organisme luxembourgeois qui paie votre pension (ou rente) remet à votre mutualité (ou CAAMI) un formulaire E121. Celui-ci ouvre/maintient vos droits aux soins de santé en Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente) résidant en Belgique, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner dans ce pays. 

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 26

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg, vous êtes un assuré luxembourgeois.<br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. <br>

<p></p><p></p><p></p> 

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

LES  FORMALITES</b><br>

 <p></p><p></p><p></p>
Avant de partir en vacances en France, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI) <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France, de sorte que vous ne ayez pas à avancer l'entièreté de la facture.
Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 27

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg, vous êtes un assuré luxembourgeois.<br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. <br>

<p></p><p></p><p></p> 

<b>LES  FORMALITES</b><br>

 <p></p><p></p><p></p>
En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous (ou vos personnes à charge) le souhaitez, vous pouvez être hospitalisé(s) en France. Dans ce cas, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité belge (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire français à moins de 25 km de la frontière. 

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour en Belgique par votre mutualité (ou CAAMI) sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> CPAM </a> et/ou <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a>.

Situation 28

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg, vous êtes un assuré luxembourgeois.<br>

Vous n'avez <b>pas </b>achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

Vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. 

<p></p><p></p><p></p> 

<b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner au Luxembourg et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p>En cas d'urgence vitale, appelez le 112. 

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>. Celle-ci remet un formulaire E 121 à votre mutualité (ou CAAMI) et met fin à vos droits au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>
<p></p><p></p><p></p><p></p><p></p><p></p>

Avant de partir en vacances au Luxembourg, vérifiez si votre mutualité (ou CAAMI) est affiliée à <a href="http://www.eurocross.be/" target="underscore blank"> Eurocross </a> ou vous propose une assurance similaire. Dans l'affirmative, en cas de problème, il vous suffira de prendre contact  avec cette centrale d’alarme qui vous expliquera comment vous faire soigner et prendra les dispositions qui s’imposent (garanties de paiement, rapatriement …). <p></p></p></p><p></p>

Dans le cas contraire, demandez votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre mutualité (ou CAAMI). <br>

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués au Luxembourg c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour en Belgique par votre mutualité, toujours sur base des tarifs en vigueur au Luxembourg. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la <a href="http://www.cmo.lu/" target="underscore blank"> caisse de maladie des ouvriers de votre lieu de séjour </a>, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme luxembourgeois, sur base des tarifs appliqués au Luxembourg, de sorte que vous ne ayez pas à avancer l'entièreté de la facture.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, cliquez <a href=http://www.secu.lu/informations_touristes/soins_Luxembourg_francais.htm

" target="underscore blank"> ici</a> et/ou contactez votre<a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>."
Situation 29

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Etant donné que vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg, vous êtes un assuré luxembourgeois.<br>

Vous n'avez pas achevé votre carrière professionnelle au Luxembourg. <br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, vous êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité belge ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI) </a>. <br>

<p></p><p></p><p></p> 

<b>LES  FORMALITES</b><br>

Lorsque vous cessez votre activité, vous devez avertir votre <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>. Celle-ci remet un formulaire E 121 à votre mutualité (ou CAAMI) et met fin à vos droits au Luxembourg. <br>

<p></p><p></p><p></p>
En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous (ou vos personnes à charge) le souhaitez, vous pouvez être hospitalisé(s) en France. Dans ce cas, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre mutualité belge (ou CAAMI).

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale belge et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés en Belgique dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

Cette autorisation médicale préalable n'est pas nécessaire si vous habitez à moins de 15 km de la frontière et que vous êtes hospitalisé ou dialysé dans un hôpital situé sur le territoire luxembourgeois à moins de 25 km de la frontière. <p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé au Luxembourg et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise</a> ou par votre mutualité (ou CAAMI) à votre retour en Belgique sur base des tarifs luxembourgeois c'est-à-dire comme un assuré luxembourgeois. <br Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme luxembourgeois compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><br>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><br>

<li> Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour en Belgique. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs belges. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. <br> <b>Attention</b> : Comme cela est le cas lorsqu'ils sont soignés en Belgique, ces frais ne sont pas remboursés aux anciens travailleurs indépendants qui ne disposent pas d'une assurance libre couvrant les petits risques. </li>

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI </a>. 

Situation 30

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg mais pas de la Belgique. Vous êtes par conséquent un assuré luxembourgeois et êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.<br>

Vous avez <b> achevé</b> votre carrière professionnelle au Grand-Duché de Luxembourg. </p><p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous résidez en Belgique, vous êtes également  inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p><p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Votre caisse de pension luxembourgeoise remet un formulaire BL2 à votre mutualité (ou CAAMI). Celui-ci maintient vos droits aux soins de santé en Belgique. Vous avez droit à un remboursement complémentaire, à charge du Luxembourg.<br> 

</p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

<p></p><p></p><p></p>

Votre mutualité vous offre un certain nombre de prestations dont voici un bref aperçu :

<p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins médicaux ou dentaires </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i><br>Vous avez le libre choix du médecin ou du dentiste.<br>

La mutualité vous remboursera <a href=http://inami.fgov.be/insurer/fr/rate/index.htm#medecins" target="underscore blank"> l'intervention légale </a>et vous aurez à votre charge le ticket modérateur. <br>

Cependant si vous ne voulez pas payer des suppléments, vous devez choisir un médecin ou un dentiste conventionné. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b><a href=http://www.inami.fgov.be/drug/fr/index.asp target="underscore blank"> médicaments ou de pansements </a></b>en Belgique. Que dois-je faire ? </i><br>

Le pharmacien vous délivrera les médicaments pour autant que vous ayez une ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste. <br>

La mutualité prend en charge l'intervention légale </a>et vous devrez payer le ticket modérateur. <br>

Attention, le remboursement de certains médicaments nécessite une autorisation médicale préalable de votre mutualité. <p></p><p></p><p></p>

<i>J'ai besoin de <b>soins en établissement hospitalier </b>en Belgique. Que dois-je prendre en considération ? </i>

<br>Lors d'une hospitalisation, vous devrez prendre en charge différents forfaits.<br>

Attention, en fonction du choix de la chambre (surtout pour des chambres individuelles), des suppléments d'honoraires importants peuvent rester à votre charge. <p></p><p></p><p></p>

<i>Les<b> frais de transport </b>pour les traitements nécessaires sont-ils remboursés ? </i><br>

Les frais de transport sont remboursés partiellement dans un nombre limité de cas.<p></p><p></p><p></p>

<i>Peut-on être exonéré du ticket modérateur dans les <b>cas sociaux </b>? </i><br>

En principe non car le <a href=http://inami.fgov.be/secure/fr/maf/ target="underscore blank"> maximum à facturer </a> permet le remboursement des tickets modérateurs au-delà d'un certain plafond en fonction des revenus ou de la catégorie sociale. 

<p></p><p></p><p></p>Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI) </a>.

Situation 31

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg mais pas de la Belgique. Vous êtes par conséquent un assuré luxembourgeois et êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<br>

Vous avez <b> achevé</b> votre carrière professionnelle au Grand-Duché de Luxembourg. </p><p></p><p></p><p></p>

Etant donné que vous résidez en Belgique, vous êtes également  inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p><b>VOS DROITS</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, en cas de nécessité, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner en France et avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
En cas d'urgence vitale, appelez le 15.

<p></p><p></p><p></p>

<b>LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Avant de partir en vacances en France, vous devez demander votre <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/european-card" target="underscore blank > Carte Européenne d'Assurance Maladie </a> (CEAM) à votre <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank">  caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<br> 

S’agissant de médicaments ou de consultations chez un médecin ou un dentiste, vous pouvez obtenir le remboursement des factures acquittées en présentant votre CEAM à la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu de séjour </a>. Ce remboursement sera effectué sur base des tarifs appliqués en France c'est-à-dire comme un assuré français. Vous pouvez également vous faire rembourser après votre retour au Luxembourg par votre caisse de maladie, toujours sur base des tarifs en vigueur en France. <br>

En cas d’hospitalisation, si vous présentez la CEAM à la CPAM de votre lieu de séjour, l’établissement hospitalier se fera rembourser directement par l'organisme français, sur base des tarifs appliqués en France.
<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité (ou CAAMI)</a> ou  votre<a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.
Situation 32

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg mais pas de la Belgique. Vous êtes par conséquent un assuré luxembourgeois et êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<br>

Vous avez terminé votre carrière professionnelle au Grand-Duché de Luxembourg. <br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, vous êtes également  inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>
LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

En tant que titulaire d'une pension (ou d'une rente), vous avez uniquement accès aux soins de santé de votre pays de résidence. Toutefois, si vous ou vos personnes à charge souhaitez être hospitalisé(s) en France, vous devez préalablement obtenir une autorisation médicale (formulaire E 112) auprès du médecin-conseil de votre caisse de maladie luxembourgeoise.

<p></p><p></p><p></p>

L'autorisation médicale préalable (formulaire E112) ne peut être refusée lorsque les soins à obtenir à l'étranger sont remboursés par la sécurité sociale luxembourgeoise et si ces soins, compte tenu de votre état de santé et de l'évolution probable de la maladie, ne peuvent être dispensés au Luxembourg dans le délai normalement nécessaire.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS </b><br>

<li> Si vous êtes hospitalisé en France et êtes muni d'un formulaire E 112, vous serez remboursé par la <a href="http://www.ameli.fr/" target="undescore blank"> Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) de votre de lieu d'hospitalisation </a> ou à votre retour au Luxembourg par votre caisse de maladie luxembourgeoise sur base des tarifs français c'est-à-dire comme un assuré français. <br> Le formulaire E 112 permet à l'hôpital étranger de facturer directement les frais médicaux à l'organisme français compétent qui récupèrera les sommes auprès de l' <a href=www.inami.fgov.be target="underscore blank"> INAMI</a>, de sorte que vous n'ayez qu'un faible montant à payer. Toutefois, ce formulaire n'est pas accepté dans les institutions et par les prestataires privés. <br>Votre ticket modérateur peut être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné en Belgique. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous êtes hospitalisé sans être muni d'un formulaire E 112, vous devrez payer la totalité des frais. </li><p></p><p></p><p></p>

<li>Si vous n'avez pas obtenu ou demandé l'autorisation médicale préalable et s'il s'agit de soins ambulatoires (ex. : consultation), vous devez avancer les frais et vous faire rembourser par votre mutualité à votre retour au Luxembourg. Celle-ci vous remboursera sur base des tarifs luxembourgeois. Votre ticket modérateur peut donc être plus élevé que celui que vous auriez dû payer si vous aviez été soigné au Luxembourg. <br> 

<p></p><p></p><p></p>

Pour plus d'informations, contactez votre <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> mutualité ou CAAMI</a>. 

Situation 33

<b>VOTRE SITUATION</b><br>

Vous recevez une pension (ou rente) du Luxembourg mais pas de la Belgique. Vous êtes par conséquent un assuré luxembourgeois et êtes inscrit auprès d'une <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> caisse de maladie luxembourgeoise </a>.

<br>

Vous avez terminé votre carrière professionnelle au Grand-Duché de Luxembourg. <br>

Etant donné que vous résidez en Belgique, vous êtes également  inscrit auprès d'une <a href="http://inami.fgov.be/secure/fr/insurers/" target="underscore blank"> mutualité ou de la Caisse Auxiliaire d'Assurance Maladie Invalidité (CAAMI)</a>.

<p></p><p></p><p></p>

<b>VOS DROITS</b><br>

Etant donné que vous avez achevé votre carrière au Luxembourg, vous et vos personnes à charge pouvez vous faire soigner dans ce pays.

Vous avez le libre choix du médecin, du dentiste ou de l'hôpital.<br>
<p></p><p></p><p></p><b>

LES FORMALITES A ACCOMPLIR</b><br>

Pour vous faire rembourser, vous devez présenter vos feuilles de soins à votre caisse de maladie luxembourgeoise qui procède au remboursement sur base des tarifs luxembourgeois et impute la dépense à la Belgique. 

<p></p><p></p><p></p>
Pour plus d'informations, contactez <a href="http://www.inami.fgov.be/secure/fr/insurers/contacts.htm" target="underscore blank"> votre mutualité ou CAAMI </a> ou <a href="http://www.secu.lu" target="underscore blank"> votre caisse de maladie luxembourgeoise </a>.
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